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AVIS DE LA CONSULTATION
[bookmark: _Hlk132128919]N°_____/DC/CREN/CIPM/2024 DU __/__/2024, RELATIF AUX PRESTATIONS DE GARDIENNAGE DU SIEGE DU CONSEIL REGIONAL DE L’EXTRÊME-NORD ET DE LA RESIDENCE DU PRESIDENT DUDIT CONSEIL POUR L’EXERCICE 2024 EN PROCEDURE D’URGENCE.

1- Objet 
Dans le cadre de la sécurisation des personnes et des biens, le Président du Conseil Régional de l’Extrême-Nord, Autorité Contractante et Maître d’Ouvrage, lance en procédure d’urgence une Consultation pour le recrutement d’une société de gardiennage de ladite structure au titre de l’exercice budgétaire 2024.

2- Consistance des prestations
Les prestations, objet de la présente consultation portent sur la sécurisation du Siège du Conseil Régional à Maroua, au quartier Djarengol-Pitoaré et la Résidence du Président du Conseil Régional de l’Extrême-Nord à Maroua.

3- Participation
La participation à la présente Consultation est ouverte à égalité de conditions aux sociétés exerçant dans le domaine du gardiennage.

4- [bookmark: _Hlk132187576]Délai d’exécution
Le délai maximum prévu par le Maitre d’Ouvrage pour la réalisation des prestations objet de la présente consultation est de onze (11) mois, à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrer les prestations.
 
5- Financement 
Les prestations, objet de la présente consultation sont financées par le Budget de fonctionnement du Conseil Régional de l’Extrême-Nord, Exercice 2024.
[bookmark: _Hlk132187463]Le coût prévisionnel des prestations est de douze millions cinq cents mille (12 500 000) FCFA TTC.

6- Consultation du Dossier d'Appel D'offres
Dès publication du présent avis, le Dossier de Consultation peut être consulté aux heures ouvrables auprès des Services du Conseil Régional de l’Extrême-Nord (Secrétariat Général).

7- Acquisition du dossier de consultation
Le Dossier de consultation peut être obtenu auprès des Services du Conseil Régional de l’Extrême-Nord (Secrétariat Général) à Maroua, au quartier Djarengol-Pitoaré Tél :222 29 01 50/ 222 29 01 51 dès publication du présent avis, sur présentation d’une quittance de versement d’une somme non remboursable au titre des frais d’achat du dossier de quarante mille (40 000) francs CFA auprès du Receveur Régional de l’Extrême-Nord, au quartier Djarengol-Pitoaré.
8- Présentation des offres 
Les documents constituant l’offre sont répartis en trois volumes ci-après contenus dans une enveloppe fermée et scellée.
L’offre ainsi présentée sera placée sous simple enveloppe, fermée et scellée portant uniquement la mention de la demande de cotation en cause. Les différentes pièces de l’offre seront numérotées dans l’ordre de la Demande de Cotation (DC) et séparées par des intercalaires de même couleur. 
9- Remise des offres 

L’ offre, rédigée en Français ou en Anglais, en sept (07) exemplaires dont un  (01) original et six (06) copies marquées comme tels, conformes aux prescriptions de la demande de cotation, devra être déposée contre récépissé sous plis fermé, auprès des Services du Conseil Régional de l’Extrême-Nord (Secrétariat Général) à Maroua, Cellule d’Appui au lancement des offres, au quartier Djarengol-Pitoaré, Tél/Fax : 222 29 01 50/ 222 29 01 51, au plus tard le _______________ à 12 heures, heure locale et devra porter la mention :
« DEMANDE DE COTATION
N°______/DC/CREN/CIPM/2024 DU ___/___/2024, RELATIVE AUX PRESTATIONS DE GARDIENNAGE DU SIEGE DU CONSEIL REGIONAL DE L’EXTRÊME-NORD ET DE LA RESIDENCE DU PRESIDENT DUDIT CONSEIL POUR L’EXERCICE 2024 EN PROCEDURE D’URGENCE. 
FINANCEMENT : BUDGET DE FONCTIONNEMENT DU CONSEIL REGIONAL DE L’EXTREME-NORD
EXERCICE : 2024	IMPUTATION : 612 108
A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT. »
Les offres parvenues après les date et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.
10- Recevabilité des offres 

[bookmark: _Hlk132187751]Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances, d'un montant de deux cents cinquante mille (250 000) FCFA valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.
Sous peine de rejet de l’offre, les autres pièces administratives requises (en cours de validité) devront être impérativement produites en originaux et en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative compétente, datant de moins de trois (03) mois et valide le jour de l’ouverture des plis, conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. 
Elles devront obligatoirement être en cours de validité conformément à la réglementation en vigueur.
11- Ouverture des offres 
L’ouverture des plis se fera en un (01) temps, le ____________à 13 heures précises dans la salle de réunion du Conseil Régional de l’Extrême-Nord à Maroua, Quartier Djarengol-Pitoaré, Tél : 222 29 01 50/ 222 29 01 51, en présence des soumissionnaires.
	Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une seule personne (même en cas de groupement) de leur choix ayant une parfaite connaissance du dossier et dûment mandatée.
12- Délai de réponse des soumissionnaires
Pour cet Appel d’Offres, le délai de réponse est fixé à vingt (20) jours ouvrables aux entreprises désireuses d’y participer à compter de la date de publication de l’Avis d’Appel d’Offres.
13- Critères d’évaluation des Offres
13.1. Critères éliminatoires :
1. L’absence ou défaut de la caution de soumission ;
2. Fausse déclaration ; 
3. Documents falsifiés ou scannés ;
4. Non satisfaction, au moins huit (08) critères essentiels sur onze (11), soit une note technique inférieure à 70% ;
5. Absence d’un prix unitaire quantifié dans le bordereau des prix unitaires ;
6. Omission d’un prix quantifié dans le bordereau des prix.
13.2. Critères essentiels :
Le système de notation des offres se fera par mode binaire (oui/non) et portera sur les critères ci-après :
· Présentation de l’offre ;
· Références antérieures de l’entreprise dans les réalisations similaires ;
· Disponibilité du personnel (garantie et équipements) pour assurer le service ;
· Présentation d’une capacité financière d’un montant de dix (10) millions de F.CFA ;
· Les preuves d’acceptation de la Lettre Commande (pièce de règlement de consultation photocopiée, paraphé, signée et cachetée à la dernière page par le soumissionnaire).
14- Attribution de la Lettre Commande :
La Lettre Commande sera attribuée au soumissionnaire qui présente les critères de qualification administrative, technique et financière requises et dont l’offre globale est la moins disante compte tenu qualité/prix.
15- Délai de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours, à compter de la date limite fixée pour la remise des offres. 
16- Renseignements complémentaires :

Les renseignements complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus tous les jours, aux heures ouvrables, auprès des Services du Conseil Régional de l’Extrême-Nord (Secrétariat Général) à Maroua, Quartier Djarengol-Pitoaré, Tél : 222 29 01 50/ 222 29 01 51
17- Actes de corruption
Pour tout acte de corruption, bien vouloir appeler ou envoyer un SMS : au MINMAP aux numéros suivants : 673 20 57 25 / 699 37 07 48
                                                                                 Maroua, le__________________

                                                   Le Président du Conseil Régional de l’Extrême-Nord
                                        Maitre d’ouvrage
Ampliations:
· SG/CREN;
· DRMINMAP/EN;
· ARMP/EN (pour insertion au JDM) ;
· Pdt/CIPM-CREN;
· Affichage;
· Chrono/archives.
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NOTICE OF CONSULTATION FOR THE REQUEST QUOTATION
N°____/RQ /FNRC /ITB/2024 OF ___/___/2024 RELATING TO SECURITY SERVICES FOR THE PROPISES OF THE FAR NORTH REGIONAL COUNCIL AND ITS PRESIDENT’S RESIDENCE IN EMERGENCY
FUNDING: OPERATING BUDGET, YEAR 2024 
HEADING: 612 108


1- Subject of the invitation to tender
Within the framework of the Public Operating Budget, for the year 2024, the President of the Regional Council of the Far North Region, hereby launches in an emergency procedure an invitation to tender relating to security services for the premises of the Far North Regional Council and its president’s residence.
2- Nature of services
The services to be provided by this contract include the security services for the premises of the Far North Regional Council and its president’s residence.
3- Participation and origin
	Participation in this Consultation is open on equal terms to companies operating in the field of security.
 
4- TIME FRAME
The execution deadline sets by the Project Owner for the supply is eleven (11) months. This period includes the Rainy seasons, weather and some other factors with effect from the days of works’ notifications of signing’s dates of contract. 
  
5- Funding
Services forming the subject of this notice of consultation shall be financed by the operating Budget of Regional Council, year 2024, Heading: 612 108
As far as services are concerned, an estimated amount of twelve million five hundred (12 500 000) F CFA is allocated for this contract.

6- Consultation of Tender documents offer.  
The tender documents may be consulted during working hours at the Far North Regional Council of the Far North Region (Secretariat General), at Djarengol-Pitoaré Street, Phone /Fax: 222 29 01 50/ 222 29 01 51, as soon as this notice is published.

7- Acquisition of Tender documents offer
The tender documents offer may be obtained from the Secretariat General, at Djarengol-Pitoaré Street, Phone/Fax: 222 29 01 50/ 222 29 01 51 on presentation of a receipt showing the payment of a non-refundable sum of forty thousand (40 000) CFA francs, as purchase fee for the document, payable into the Regional Council Receiver Office. 

8- Tenders Presentation
The documents that constitute the tender are divided into three parts contained in a sealed envelope.
 The above-mentioned tenders presented as such will be inserted in a simple envelope bearing only the main tender references. This one must also be closed and sealed for confidentiality. The different documents should be numbered in accordance with the tender file order and separated by some interpolated sheets of the same color.

9- Tenders Submission
	Seven (07) copies of tender application written either in English or in French; one (01) original document and six (06) copies labelled as such, in accordance with the notice of consultation to tender should be submitted in a sealed envelope against a receipt at the Regional Council of the Far North Region in Maroua, Services of the Secretarial General, by ____________ at 12.00 am (local time). Phone: 222 29 01 50/ 222 29 01 51.
They should bear the following:

“CONSULTATION FOR THE REQUEST QUOTATION
N°___/RQ /FNRC /ITB/2024 OF __/__/2024 RELATING TO SECURITY SERVICES FOR THE PROPISES OF THE FAR NORTH REGIONAL COUNCIL AND ITS PRESIDENT’S RESIDENCE IN EMERGENCY
FUNDING: OPERATING BUDGET, YEAR 2024
HEADING: 612 108
Disclose only during the evaluation session of tender applications”

NB: Beyond the submission’s deadline any tender will no longer be received.

10- Tenders Compliance
            Applicants will include for a provisional guarantee (bid bond) in keeping with the tender file model, issued by a first- class banking institution approved by the Ministry in charge of Finance. The amount in CFA F of the above-mentioned bid is indicated in the chart below and equal to not more than two per cent of the provisional cost all taxes include; that is to say an amount of two hundred fifty thousand (250 000) CFA franc.
         A provisional guarantee is automatically to be released not more than thirty (30) days after the tender-validity expiry for the rejected applicants and after the establishment of the final one for the awarded ones.  
Under penalty of rejection the originals and copies of the other required administrative documents (valid) should be certified by either the issuing service or an administrative authority in keeping with the requirements of the special tender regulation. They must date less than three (3) months and valid on the day of the tenders disclosure. These others required documents must compulsory be in process of validity in compliance with the prescribed regulation.  

11- Tenders disclosure
Tenders disclosure will be done in one stage on _________ at 1.00 pm prompt at the meeting Hall of the Regional Council of the Far North Region at Maroua, Djarengol-Pitoaré, and Phone: 222 29 01 50/ 222 29 01 51 in the presence of the tender applicants. Only them may attend this opening session or have themselves represented by a duty person of their choice (even in case of joint venture) having a sound knowledge of their file.

12- Application deadline
Tender applicants will have twenty (20) days to apply upon publication of this notification.

13- The main tender evaluation criteria
13.1 Eliminatory criteria
1. Absence of bank bid submission;
2. False declaration;
3. Forged document;
4. Failure to score at least seventy per cent (70%) of essential criteria;
5. Incomplete or non-compliant financial tender;
6. Omission of a quantified unit price from the price schedule.

13.2 Essential criteria
· Tender’s presentation;   
· Previous references of the company in the similar achievements;
· Avelability of staff (guarantee and equipment) to provide the service;
· Solvency’s certificate greater than ten (10) million F CFA;
· Proof of acceptance (document for the consultation photocopied, initialed, signed and stamped on the last page.

14- Contract award
        The President of Regional Council of the Far North Region, Contracting Authority grants the contract to the applicants whose file, technically skilled, assessed appealing with the lowest bid deemed to be and substantially in accordance with the tender file.

15- Tender validity
       Applicants will be bound by their tenders for ninety (90) days with effect from the tender-submission deadline.

16- Further information 
Some technical information could be obtained during working hours at the Secretariat General Office of The Regional Council of Far North Region; Phone /Fax: 222 29 01 50/ 222 29 01 51.

17- Act of corruption
In any case of corruption, contact MINMAP by calling or sending SMS at 673 20 57 25/699 37 07 48.

  Maroua, on _________________
The President of the Regional Council of the Far North Region
Project owner






Carbon Copies:
· SG/RC/FN;
· MINPC/FN;
· ARMP/FN (for publication);
· Chairperson/ITB-RC;
· Noticeboards;
· Archives.
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A.  GENERALITES

Article 1er – Contenu du dossier de consultation

1.1 Le présent dossier de Demande de Cotation décrit la réalisation du service devant faire l’objet de la lettre commande, fixe les procédures de la consultation et en stipule les conditions.
1.2   Le dossier de consultation comprend les documents ci-après :
· Avis de consultation	;
· Règlement de consultation ;
· Cahier de clauses administratives ;
· Bordereau des prix unitaires et cadre de devis quantitatif et estimatif ;
· Formulaires et modèles ;
· Projet de lettre commande ;
· Annexe : liste des établissements bancaires et compagnies d’assurances autorisés à émettre des cautions dans le cadre des marches publics.
1.3 Le soumissionnaire devra examiner les instructions, modèles et spécifications contenus dans le présent dossier de consultation.

B.  PREPARATION DES OFFRES

Article 2 – Langue de l’offre
L’offre ainsi que toutes les correspondances constituant l’offre seront rédigées en français ou en anglais.

Article 3 – Documents constitutifs de l’offre
Les offres présentées par les Soumissionnaires comprendront les documents suivants dûment remplis :
Pièces administratives
1. Une déclaration timbrée indiquant l'intention de soumissionner et faisant apparaître ses noms, prénoms, qualité, domicile, nationalité et les pouvoirs qui lui sont délégués, et s'il s'agit d'une société, la raison sociale et l'adresse du Siège Social ; 
2. La copie de l’attestation d’immatriculation en cours de validité timbrée ;
3. Une attestation de domiciliation bancaire délivrée par une banque agréée par le Ministère des Finances et datant de moins de trois mois ;
4. Un plan de localisation timbré et signé par le prestataire ;
5. Une attestation de conformité fiscale timbrée et en cours de validité ;
6. Une attestation pour soumission signée de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite Caisse et datant de moins de 3 (trois) mois ;
7. Une attestation de non faillite délivrée par le Tribunal de Première Instance du lieu de Résidence du soumissionnaire ;
8. Un reçu de versement des frais d’achat de la Demande de cotation d’une valeur de quarante mille (40 000) FCFA ;
9. Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par l’Agence de Régulation des Marchés Publics ;
10. Une caution de soumission de la somme de deux cents cinquante mille (250 000) FCFA délivrée par une banque ou une compagnie d’assurance agréée par le Ministre des Finances ;
11. Une photocopie certifiée conforme du registre de commerce ;
12. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) paraphé à chaque page, signé et daté à la dernière page ;
NB : Il sera accordé un délai de 48H au soumissionnaire pour compléter les pièces non conformes ou absentes à l’exception du défaut de caution de soumission.


Pièces de l’offre technique

Le dossier technique contiendra les pièces ci-après :
1. La proposition technique (Elle comprendra la description la plus exhaustive possible des services proposés objet de la Demande de Cotation) ;
2. Références du soumissionnaire dans les prestations similaires ;
3. Détermination des prestations et disponibilités du personnel qualifié à réaliser la prestation et à fournir les équipements requis disponibles dans l’Entreprise pour l’exécution de ces services ;
4. Le planning d’exécution en fonction du nombre de gardiens mis à disposition ;
5. Présentation d’une capacité financière d’un montant minimum de dix (10) millions de F CFA ;
6. Les preuves d’acceptation de la Lettre Commande (pièce de règlement de consultation photocopiée, paraphée, cachetée, datée et signée à la dernière page par le soumissionnaire).
Pièces de l’offre financière
Le dossier financier contiendra les pièces ci-après :
1. La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur, signée et datée ;
2. Le Bordereau des prix dûment rempli, daté et signé ;
3. Le devis descriptif, quantitatif et estimatif dûment rempli, daté et signé ;
Les pièces administratives et financières doivent   être séparées par des intercalaires de mêmes couleurs.

Article 4 – Offre
4.1       Le Soumissionnaire précisera dans la soumission la nature des prix :

a.   Hors taxe sur la Valeur Ajoutée (HTVA) ;
b.   Toutes taxes (TTC) comprises.

4.2        Le Soumissionnaire complétera le bordereau Descriptif, Quantitatif et Estimatif fourni dans le Dossier de consultation en indiquant la description des prestations de services dans la ligne qui lui est réservée, les prix unitaires, le prix total desdites prestations et les délais dans lesquels il se propose d’effectuer la prestation.

4.3       Le Cocontractant remplira et signera le projet de lettre - commande.

Article 5 – Monnaie de l’offre
Les prix sont libellés en francs CFA.

Article 6 – Délai de validité de l’offre
Les offres seront valables pour la période de 90 jours à compter de la date limite des dépôts.


C.  DEPOT DES OFFRES

Article 7 – Cachetage et marquage des offres
Les candidats placeront l’original et les six (06) copies de leurs offres dans une enveloppe cachetée, adressée au Maître d’ouvrage à l’adresse indiquée dans l’avis de consultation et portant le nom du projet, le titre et le numéro de la consultation tels qu’indiqués dans le Dossier de Consultation.

Article 8 – Date et heure limites de dépôt des offres
L’ offre, rédigée en Français ou en Anglais, en sept (07) exemplaires dont un  (01) original et six (06) copies marquées comme tels, conformes aux prescriptions de la demande de cotation, devra être déposée contre récépissé sous plis fermé, auprès des Services du Conseil Régional de l’Extrême-Nord (Secrétariat Général de la Région-CTD) à Maroua, Cellule d’Appui au lancement des offres, au quartier Djarengol-Pitoaré, Tél/Fax : 222 29 01 50/ 222 29 01 51, au plus tard le _______________ à 12 heures, heure locale.

 D.  OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Article 9 – Ouverture des plis par la Commission Interne de Passation des Marchés
9.1       La Commission Interne de Passation des Marchés ouvrira les plis en présence des représentants des Soumissionnaires qui souhaiteront assister à l’ouverture des offres. Celle-ci aura lieu le même jour que le jour du dépôt des offres, et dans l’heure qui suit celle fixée pour ce dépôt.
9.2       La Commission de Passation des Marchés sus - citée établira un procès-verbal de la séance d’ouverture des plis.
NB : Il pourra être accordé un délai de 48Heures au soumissionnaire pour compléter les pièces manquantes.

Article 10 – Vérification de la conformité et comparaison des offres
La Commission de Passation des Marchés procèdera à la vérification de la conformité et à la comparaison des offres dans l’ordre suivant :
a.   L’examen de la conformité des offres du point de vue administratif, de délais et spécifications techniques ;
b.   La vérification des opérations arithmétiques en utilisant le cas échéant les prix unitaires en lettres pour procéder aux corrections nécessaires ;
c.   L’élaboration d’un tableau récapitulatif des offres.
E.  ATTRIBUTION DE LA LETTRE-COMMANDE Article 11 – Attribution de la lettre - commande
La Commission de Passation des Marchés proposera l’attribution de la lettre-commande au Soumissionnaire dont elle aura déterminé que l’offre est conforme aux dispositions du Dossier de consultation, et qu’elle est l’offre la moins-disante.
Article 12 – Communiqué de l’attribution de la lettre –commande
Le Maître d’ouvrage décidera de l’attribution et publiera le résultat de la lettre -commande dans le
Journal des Marchés, par voie de presse et/ou par voie d’affichage, en communiquant :
a.   Le nom de l’attributaire ;
b.   L’objet de la consultation ;
c.   Le montant de la lettre – commande ;
d.   Le délai d’exécution des prestations.
Article 13 – Signature de la lettre -commande
Dans les sept (07) jours suivant l’attribution, la lettre - commande sera signée par le Maître d’ouvrage et sera notifiée au Cocontractant qui se chargera de l’enregistrer selon la procédure en vigueur.


Article 14 – Corruption et manœuvres frauduleuses
Les Présidents et Membres de Commission et les Cocontractants doivent observer en tout temps, les règles d’éthique professionnelle les plus strictes. Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessous sont définies de la manière suivante :
 i.      Est coupable de « corruption » quiconque

· offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’une lettre -commande, et ;
· fournit, sollicite ou accepte plusieurs cotations émises par le même Cocontractant sous des noms de sociétés différentes et/ou sur des numéros d’enregistrement différents.
ii.      Se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’une lettre- commande de manière préjudiciable au Maître d’Ouvrage.    « Manœuvres frauduleuses » comprend notamment, toute entente ou manœuvre collusoire des soumissionnaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir artificiellement les prix des offres, à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu d’une concurrence libre et ouverte, et à priver ainsi le Maître d’ouvrage des avantages de cette dernière.
iii.     Sont considérées comme des « pratiques collusoires », toutes formes  d’entente entre  deux ou plusieurs soumissionnaires (que l’Autorité Contractante en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ; et
iv.      “Pratiques coercitives” désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces  à  leur  encontre  afin  d’influencer  leur  action  au  cours  de  l’attribution  ou  de l’exécution d’un marché.
v.      « le conflit d’intérêt » est toute situation dans laquelle l’intérêt financier ou personnel d’un agent ou d’une entité publique est de nature à compromettre la transparence dans la passation des marchés publics.
Article 15 – Candidats admis à concourir
15.1. Si l’appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la procédure de pré-qualification.
15.2.  En  règle  générale,  l’appel  d’offres  s’adresse  à  tous  les  fournisseurs,  sous  réserve  des dispositions ci-après:
a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement ;
b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de disqualification. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt :
i.         Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni des services de  consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre de la présente consultation; ou
ii.        Présente  plus  d’une  offre  dans  le  cadre  de  la  présente  consultation,  à l’exception des offres variantes autorisées, le cas échéant; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous- traitants dans plus d’une offre ;

iii        l’autorité contractante ou le maître d’ouvrage possède des intérêts financiers dans sa géographie du capital de nature à compromettre la transparence des Procédures de Passation des Marchés Publics.
c. Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décision d’exclusion ;
d. Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle démontre qu’elle est (i) juridiquement et financièrement autonome, (ii) administrée selon les règles du droit commercial et (iii) n’est pas sous l’autorité directe de l’Autorité Contractante ou du Maître d’ouvrage. 
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CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (C.C.A.P.)

CHAPITRE I : GENERALITES.

ARTICLE 1er : OBJET DE LA LETTRE COMMANDE
 La présente lettre commande a pour objet la mise à disposition de huit (08) agents de sécurité pour assurer la sécurité au Siège du Conseil Régional, Maroua au quartier Djarengol-Pitoaré et à la Résidence du Président du Conseil Régional de l’Extrême-Nord à Maroua.
ARTICLE 2 : PROCEDURE DE PASSATION DE LA LETTRE COMMANDE
La présente lettre commande est passée après Avis de la Consultation N°___/DC/CREN/CIPM/2024 du __/__/2024, relatif aux prestations de gardiennage des locaux du Conseil Régional de l’Extrême-Nord ainsi que la résidence du Président dudit Conseil de l’exercice 2024.


ARTICLE 3 : ATTRIBUTIONS 
3.1 Définitions générales
Pour l’application des dispositions de la présente lettre commande et des textes généraux auxquels elle se réfère, il est précisé que :
· Les attributions de l’autorité Contractante sont dévolues au Président du Conseil Régional de l’Extrême-Nord. Il passe la lettre commande, veille à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède à la transmission des copies au Ministre en charge des marchés publics et à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics par le point focal désigné à cet effet ;
· L’Autorité en charge du contrôle de l’effectivité de la réalisation des prestations est le Ministre en charge des marchés publics dont les représentants descendront régulièrement sur le terrain afin de s’assurer de l’effectivité et de la qualité des prestations, objet de la lettre commande. A cet effet, ils auront libre accès à tous les documents contractuels ou informations, liés à l’exécution de la lettre commande ;
· Les attributions du Maître d’Ouvrage sont dévolues au Président du Conseil Régional de l’Extrême-Nord ;
· Les attributions de Chef de Service sont dévolues au Secrétaire Général de la Région-CTD. Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels ;
· Les attributions d’Ingénieur sont dévolues au Comptable Matières auprès du Conseil Régional de l’Extrême-Nord. Il est responsable du suivi de l’exécution de la prestation. L’Ingénieur ou son représentant devra vérifier que les prestations sont conformes au Descriptif de la présente lettre commande, les approuver ou les refuser si elles sont non-conformes ;
· Le Prestataire a pour mission d’assurer sous sa responsabilité, la prestation conformément aux règles et normes en vigueur en République du Cameroun. Il est responsable de la totalité de la prestation.

3.2 Nantissement 
La présente lettre commande peut-être donnée en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de créance.
· L’autorité chargée de l’ordonnancement des paiements est le Maître d’Ouvrage de la lettre commande ;
· L’autorité chargée de la liquidation des dépenses est le Maître d’Ouvrage de la lettre commande ;
· L’autorité chargée du visa préalable au paiement est le Contrôleur Financier Spécialisé auprès du Conseil Régional de l’Extrême-Nord ;
· L’organisme ou le responsable chargé du paiement est le Receveur Régional de la Région-CTD de l’Extrême-Nord ;
· Les responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution de la présente lettre commande sont : l’Autorité Contractante, le Chef de Service de la lettre commande et l’Ingénieur de la lettre commande.

ARTICLE 4 : LANGUE, LOI ET REGLEMENTATION APPLICABLES.
4.1. La langue utilisée est le Français ou l’Anglais.
4.2. Le prestataire s’engage à observer les lois, règlements, ordonnances en vigueur en République du Cameroun, et ce aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation de la lettre commande.
Si au Cameroun, ces règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en vigueur à la date de signature de la présente lettre commande venaient à être modifiés après la signature de la lettre commande, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

ARTICLE 5 : NORMES 
5.1  La prestation en exécution de la présente lettre commande seront conformes aux normes fixées dans le Descriptif de la Prestation et quand aucune norme applicable n’est mentionnée, la norme faisant autorité en la matière et applicable au Cameroun ; cette norme sera la norme la plus récemment approuvée par l’autorité compétente.

5.2  Le prestataire  étudiera, exécutera et garantira la prestation de la lettre commande en prenant en considération la meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour les prestations similaires.

ARTICLE 6 : PIECES CONSTITUTIVES DE LA LETTRE COMMANDE.
Les pièces contractuelles constitutives de la présente lettre commande sont par ordre de priorité :
1. La lettre de soumission ou l’acte d’engagement ;
2. La soumission du Cocontractant et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires à la Demande de cotation et la présente Lettre Commande ;
3. La présente Lettre Commande comprenant :
·  Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
·  Le Descriptif de la Prestation (DF) ;
·  Le Bordereau des prix (BP) ; 
·  Le Détail Quantitatif et Estimatif (DQE) ;
4. Le Dossier de Demande de cotation (DC) ; 
5. Les éléments propres à la détermination du montant de la lettre commande, tels que, par ordre de priorité : les bordereaux des prix unitaires ; l’état des prix forfaitaires ; le détail ou le devis estimatif ; la décomposition des prix forfaitaires et/ou le sous-détail des prix unitaires.

ARTICLE 7 : TEXTES GENERAUX APPLICABLES
En ce qui n’est pas contraire aux dispositions de la présente lettre commande, le Cocontractant reste soumis aux textes généraux suivants :

1. la Loi N° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ;
2. la Loi-cadre N°96/12 du 05 août 1996 relative à la gestion de l’environnement au Cameroun et ses textes subséquents ;
3. la Loi N°2002/003 du 19 avril 2002 portant Code Général des Impôts ;
4. la Loi N°2018/011 du 11 juillet 2018 portant code de transparence et de bonne gouvernance dans la gestion des finances publiques au Cameroun ;
5. la Loi N°2018/012 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l’Etat et des autres entités publiques ;
6. la loi N°2019/024 du 24 décembre 2019 portant Code Général des Collectivités Territoriales Décentralisées ;
7. la Loi N°2023/019 du 19 Décembre 2023 portant loi de Finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2024 ; 
8. le Décret N°2003/651/PM du16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés Publics;
9. le Décret N°2013/271 du 05 août 2013 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret N°2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés ;
10. le Décret N° 2018/366  du  20 juin 2018 portant code des Marchés Publics;
11. le Décret N°2020/375 du 07 juillet 2020 portant règlement général de la comptabilité publique ;
12. les Circulaires N°002 et N°003/CAB/PM du 31 janvier 2011 précisant les modalités de mutation économique des marchés publics ;
13. la Circulaire N°001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution des Marchés Publics ;
14. la Circulaire N°00000026/C/MINFI du 29 décembre 2023 portant instructions relatives à l’exécution des lois de finances, au suivi et au contrôle de l’exécution du budget de l’Etat et des autres entités publiques pour l’exercice 2024 ;
15. la Circulaire N°00001/C/PR/MINMAP/CAB du 25 avril 2022 relatives à l’application du Code des Marchés Publics;
16. la Lettre Circulaire N°001/LC/PR/MINMAP du 23 août 2012, précisant les modalités de transfert des dossiers de la compétence des Commissions Centrales de Passation de Marchés du Ministère des Marchés Publics ;
17. la lettre Circulaire N° 000001/LC/PR/MINMAP/CAB du 15 Janvier 2021 relative à la délivrance des quittances d’achat des Dossiers d’Appel d’Offres et leur mise à disposition aux soumissionnaires potentiels ; 
18. la Lettre Circulaire conjointe N°0025/LC/MINFI/MINDDEVEL du 03 octobre 2023 relative à la préparation des budgets des Collectivités Territoriales Décentralisées pour l’exercice 2024 ;
19. la Lettre Circulaire N°00000001/LC/MINFI du 04 janvier 2024 relative à l’exécution, au suivi et au contrôle des budgets des CTD pour l’exercice 2024 ;
20. les Normes techniques en vigueur au Cameroun ou à défaut,  les normes  françaises ou européennes en la matière ;
21. les Textes régissant les corps de métier ;
22. d’autres Textes spécifiques au domaine concerné par le marché.


ARTICLE 8 : COMMUNICATION
Toutes les notifications et communications écrites dans le cadre de la présente lettre commande devront être faites aux adresses suivantes :
8.1 Dans le cas où le Cocontractant est le destinataire : 
	Passé le délai de 15 jours fixé pour faire connaître au Maître d’Ouvrage, au Chef de Service son domicile, les correspondances seront valablement adressées à la mairie de Maroua 1er ;
8.2 Dans le cas où l’Autorité Contractante est le destinataire :
Monsieur le Président du Conseil Régional (Autorité Contractante) BP 500 Maroua : avec copie adressée dans les mêmes délais, au Chef de service et à l’Ingénieur le cas échéant.
S’agissant des correspondances adressées aux autres intervenants par le Cocontractant, une copie sera transmise dans les mêmes délais à l’Autorité Contractante.

ARTICLE 9 : ORDRES DE SERVICE
Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service reçus.
Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :

9.1. L’ordre de service de commencer les prestations est signé par le Maitre d’Ouvrage et notifié par le chef de service du marché avec copie à l’Ingénieur du marché et à l’Organisme Payeur. 
9.2. Les ordres de service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution de la lettre commande seront signés par le Maitre d’Ouvrage et notifiés par le Chef de Service du marché avec copie à l’Ingénieur du marché et à l’organisme payeur. Le visa préalable du Contrôleur Financier Spécialisé sera requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant.
9.3. Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal des prestations seront directement signés par le Chef de Service du marché et notifiés au Cocontractant par l’ingénieur du Marché.
[bookmark: _Hlk112083039]9.4. Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au Cocontractant par le Chef de service, avec copie à l’Ingénieur.
9.5. Les ordres de service de suspension et de reprise des prestations pour cause de force majeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés par le Chef de service de marché au Cocontractant avec copie à l’Ingénieur.
9.6. Le prestataire dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le prestataire d’exécuter les ordres de service reçus.


ARTICLE10 : MATERIEL ET PERSONNEL DU PRESTATAIRE
10.1. Toute modification même partielle apportée aux propositions de l’offre technique n’interviendra qu’après agrément écrit au Maître d’Ouvrage ou au Chef de Service. En cas de modification, le Fournisseur le fera remplacer par un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale ou par un matériel de performance similaire et en bon état de marche.
10.2. Toute modification unilatérale apportée aux propositions de l’offre technique, avant et pendant les prestations peut constituer un motif de résiliation de la présente lettre commande, tel que visé à l’article 35 ci-dessous ou d’application des pénalités.
10.3.   Toute modification apportée sera notifiée à l’Autorité Contractante.


CHAPITRE II : CLAUSES FINANCIERES

ARTICLE 11 : GARANTIES ET CAUTIONS

11.1. Cautionnement définitif
Sans objet.

11.2. Cautionnement de garantie
Sans objet.
11.3. Cautionnement d’avance de démarrage
Sans objet.

ARTICLE 12 : MONTANT DE LA LETTRE COMMANDE
Le montant de la présente lettre commande, tel qu’il ressort du devis estimatif ci-joint, est de __________(en chiffres)  (en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC) ; soit :
-   Montant HTVA : ________ (____) francs CFA
-   Montant de la TVA :________(___) francs CFA
-   Montant de la TSR et/ou l’AIR :___(____) francs CFA
-   Net à percevoir = HTVA-(TSR et/ou AIR) (___) F CFA.
Le montant de la lettre commande calculé dans les conditions prévues à l’article 19 du CCAG, résulte de l’application au montant hors TVA, du taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) et du rabais éventuellement consenti par le Cocontractant.

ARTICLE 13 : LIEU ET MODE DE PAIEMENT
13.1. En contrepartie des paiements à effectuer par le Maître d’Ouvrage, le Prestataire s’engage par les présentes à exécuter le contrat conformément aux dispositions de la lettre commande. Il est rémunéré au prorata de la prestation sur présentation des factures mensuelles y afférentes.
13.2. Le Poste Comptable assignataire se libérera des sommes dues en francs CFA, soit (montant en chiffres et en lettres net à mandater), par crédit au compte N°_________ouvert au nom du prestataire à la banque______________

ARTICLE 14 : VARIATION DES PRIX 
14.1. Les prix sont fermes et non révisables.
14.2. Modalités d’actualisation des prix (sans objet).

ARTICLE 15 : FORMULES	DE	REVISION	DES	PRIX 
Sans objet.

ARTICLE 16 : FORMULES D’ACTUALISATION DES PRIX 
Sans objet.

ARTICLE 17 : AVANCES
Sans objet.

ARTICLE 18: REGLEMENT DES PRESTATIONS 
18.1. Constatation des prestations exécutées chaque 25 du mois, le Prestataire et l’ingénieur établissent le certificat du service fait donnant droit au paiement.
18.2. Décompte
Seule la facture NET A PERCEVOIR sera réglée au prestataire.
Le montant HTVA de l’acompte à payer au prestataire sera mandaté comme suit:
-  94,5% ou 97,8% versé directement au compte du Prestataire (NET A PERCEVOIR) ;
-  5,5% ou 2,2% versé au trésor public au titre de l’AIR dû par le Prestataire.
(Ces différents taux sont susceptibles de variation en fonction de la réglementation en vigueur).
L’Ingénieur disposera d’un délai de sept (7) jours maximum pour transmettre au chef de service de la lettre commande, les factures qu’il a approuvées.
Le chef de Service dispose d’un délai de 14 jours maximum, pour procéder à la signature des factures et leur transmission au Ministère en charge des Marchés Publics pour visa préalable en ce qui concerne la facture définitive. 

ARTICLE 19: INTERETS MORATOIRES 
Les intérêts moratoires éventuels sont dus conformément à l’article 167 du décret n°2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics.

ARTICLE 20: PENALITES 

20.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit:
a. Un deux millième (1/2000ème) du montant TTC de la lettre commande de base par jour calendaire de retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par la lettre commande;
b. Un millième (1/1000ème) du montant TTC de la lettre commande de base par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.
20.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC de la lettre commande de base avec ses avenants sous peine de résiliation. 

ARTICLE 21: FACTURE  FINALE 

21.1 Après achèvement des prestations et dans un délai maximum de sept (07) jours après la date de réception provisoire, le prestataire établira à partir des constats contradictoires, le projet de facture finale des prestations effectivement réalisées qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution de la lettre commande dans son ensemble.
21.2. Le Chef de Service dispose d’un délai de trois (03) jours pour notifier le projet rectifié et accepté au Maître d’ouvrage le  cas échéant.
21.3. Le Prestataire dispose d’un délai de trois (03) jours pour renvoyer la facture finale revêtue de sa signature.

ARTICLE 22 : FACTURE GENERALE ET DEFINITIVE 

22.1. Le Chef de Service ou l’Ingénieur dispose d’un délai de trois (03) jours pour établir la facture générale et définitive au prestataire.
Le Chef de Service dresse la facture générale et définitive de la lettre commande qu’il fait signer contradictoirement par le Prestataire, l’Autorité Contractante et le transmet au MINMAP pour visa au paiement. Elle comprend :   
· La facture finale ;
· L’acompte pour solde ;
· La récapitulation des factures mensuelles.

La signature de la facture générale et définitive sans réserve par le Prestataire, lie définitivement les parties et met fin à la lettre commande, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.

ARTICLE 23: REGIME FISCAL ET DOUANIER 
Le décret N°2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics. La fiscalité applicable à la présente lettre commande comporte notamment :
· des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’IR qui constitue un précompte sur l’impôt sur les sociétés ;
· des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code général des impôts ;
·  des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par la lettre commande :
           * des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique) ;
           * des droits et taxes communaux,
Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts d’intervention et constituent l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes eventuels.
Le prix TTC s’entend TVA incluse.

ARTICLE 24: TIMBRES ET ENREGISTREMENT DE LA LETTRE COMMANDE 
Sept (07) exemplaires originaux de la lettre commande seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais du Prestataire, conformément à la réglementation en vigueur.

Page 30 sur Erreur ! Argument de commutateur inconnu.

CHAPITRE III – EXECUTION DES PRESTATIONS


ARTICLE 25 : CONSISTANCE DES PRESTATIONS
Les prestations, objet de cette demande de cotation, consistent à la mise à disposition de huit (08) agents de sécurité pour assurer la sécurité au Siège du Conseil Régional, Maroua  au  quartier Djarengol-Pitoaré et à la Résidence du Président du Conseil Régional de l’Extrême-Nord à Maroua, déployés selon les besoins ci-après :
	SITES
	POSTE
	QUANTITE

	SIÈGE DU CONSEIL RÉGIONAL
	Gardien du jour
	03

	
	Gardien de nuit
	03

	RÉSIDENCE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL A MAROUA
	Gardien du jour
	01

	
	Gardien de nuit
	01

	TOTAL
	08





ARTICLE 26 : DELAIS D’EXECUTION DE LA LETTRE COMMANDE 

26.1. Le délai d’exécution des prestations objet de la présente lettre commande est de onze (11) mois calendaires.
26.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les prestations.

ARTICLE 27 : OBLIGATIONS DU MAITRE D’OUVRAGE 

1. Le Maître d’Ouvrage est tenu de fournir au Prestataire les informations nécessaires à l’exécution de sa mission, aux frais de ce dernier, l’accès aux sites de la prestation.
2. Le Maître d’Ouvrage assure au Prestataire protection contre les menaces, outrages, violences, voies de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l’exercice de sa mission.
ARTICLE 28 : OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE

1. Le prestataire exécute les prestations et remplit ses obligations de façon diligente, efficace et économique, conformément aux normes techniques et pratiques généralement acceptées dans son domaine d’activité.
2. Pendant la durée de la lettre commande, le prestataire ne s'engage pas directement ou indirectement, dans des activités professionnelles ou contractuelles susceptibles de compromettre son indépendance par rapport aux missions qui lui sont dévolues.
3. En cas de conflit d’intérêt du fait d’un membre de l’équipe de la mission, le Prestataire doit le signaler par écrit à l’Autorité Contractante et doit remplacer l’expert en question, impliqué dans le projet ou la  lettre commande.
Le conflit d’intérêt s’entend de toute situation dans laquelle le Prestataire pourrait tirer des profits directs ou indirects d’un marché passé par l’Autorité Contractante auprès de laquelle il est consulté ou toute situation dans laquelle il a des intérêts personnels ou financiers suffisants pour compromettre son impartialité dans l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorablement son jugement.
4. Le prestataire est tenu au secret professionnel vis-à-vis des tiers, sur les informations, renseignements et documents recueillis ou portés à sa connaissance à l'occasion de l'exécution de la lettre commande.
A ce titre, les documents établis par le Prestataire au cours de l’exécution de la lettre commande ne peuvent être publiés ou communiqués qu’avec l’accord écrit de l’Autorité Contractante.
5. Le Prestataire ainsi que ses associés ou ses sous-traitants s’interdisent pendant la durée de la lettre commande, et à son issue pendant six (06) mois, de fournir des biens, Prestations ou services destinés à l’Autorité Contractante découlant des prestations ou ayant un rapport étroit avec elles (à l’exception de l’exécution des prestations ou de leur continuation).
6. Le Prestataire doit prendre en charge des frais professionnels et de la couverture de tous risques de maladie et d'accident dans le cadre de sa mission.
7. Le prestataire ne peut pas modifier la composition de l’équipe proposée dans son offre technique sans l’accord écrit de l’Autorité Contractante.

ARTICLE 29 : ASSURANCES 

Les polices d’assurance responsabilité civile, chef d’entreprise sont requises au titre de la présente lettre commande dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification de la lettre commande.

ARTICLE 30: CALENDRIER D’EXECUTION 

Le Prestataire tiendra constamment à jour, un planning des prestations qui tiendra compte de l'avancement réel des prestations. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Chef de Service de la lettre commande. Après approbation du programme d’exécution par le Chef de Service de la lettre commande, celui-ci le transmettra dans un délai de cinq (05) jours à l’Autorité Contractante, sans effet suspensif de son exécution. 

ARTICLE 31 : AGREEMENT DU PERSONNEL 
Si l’Autorité Contractante demande le remplacement d'un membre de l'équipe pour faute grave dûment constatée ou pour incompétence, le remplacement se fait aux frais du Prestataire dans un délai maximum de quinze (15) jours.
L’Autorité Contractante se réserve la possibilité de refuser son agrément à une personne proposée par le Prestataire dont la qualification serait insuffisante.

ARTICLE 32 : SOUS-TRAITANCE 
Sans objet

ARTICLE 33 : BREVET
Sans objet

ARTICLE 34 : ROLE ET RESPONSABILITE DU PRESTAIRE
	Le Prestataire a pour mission d’assurer la prestation telle que décrite dans le Descriptif ci-dessous sous le contrôle du Chef de Service et ce conformément à la présente lettre commande et aux règles et normes en vigueur. Il est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les sujétions imposées par la prestation et de toutes les conditions locales susceptibles d’influencer sur cette prestation.

ARTICLE 35 : ESSAIS ET SERVICES CONNEXES
Sans objet 

ARTICLE 36 : SERVICES APRES VENTE 
Sans objet

CHAPITRE IV : DE LA RECEPTION

ARTICLE 37 : PIECES A FOURNIR AVANT LA RECETTE TECHNIQUE
Le Prestataire devra dans un délai de dix (10) jours au moins avant la recette transmettre au Maître d’Ouvrage ou à son représentant les documents suivants les Copies des factures antérieures de  la prestation indiquant leurs quantités, leur prix et le montant total ;

ARTICLE 38 : RECETTE TECHNIQUE
A la fin des prestations, le Prestataire devra faire connaître au Chef de Service de la lettre commande par écrit quinze (15) jours au moins à l’avance la date prévue de la recette technique.
Avant la recette technique, le Prestataire demandera par écrit à l’Ingénieur de la lettre commande avec copie au Chef de Service de la lettre commande, l’organisation d’une visite technique préalable à la recette technique. 
Cette visite comporte entre autres opérations : 
- 	les constatations relatives des prestations, 
- 	la vérification du personnel en poste conformément à l’offre.
Ces opérations font l’objet d’un procès-verbal dressé sur le champ et signé par l’Ingénieur de la lettre commande et contresigné par le Prestataire. 
Au terme de cette visite de recette technique, l’Ingénieur de la lettre commande spécifie éventuellement les réserves à lever et la prestation correspondante à effectuer avant la date de recette technique qu’il fixera en accord avec le Chef de Service de la lettre commande.
La Commission de réception sera composée des membres suivants : 
1. Le Maître d’Ouvrage ou son représentant, Président ;
1. Le Chef de Service du marché, Membre ;
1. Le MINMAP ou son représentant, Observateur ; 
1. L’Ingénieur du marché ou son représentant, Rapporteur ;
1. Le Comptable Matières, Membre ; 
1. Le Prestataire ou son représentant, Membre.
La Commission, après vérifications de la conformité des prestations, examine le rapport ou le procès-verbal des opérations préalables à la recette technique et procède à la recette technique de la prestation s’il y a lieu.
Celle-ci fera l’objet du procès-verbal de recette technique signé sur le champ par tous les membres de la commission. 
ARTICLE 39 : DELAI DE GARANTIE 
Sans objet.

ARTICLE 40 : RECEPTION DEFINITIVE 
Sans objet.
CHAPITRE V – CLAUSES DIVERSES
ARTICLE 41 : CAS DE FORCE MAJEURE 
En cas de force majeure, le Cocontractant ne verra sa responsabilité dégagée que s’il a averti par écrit le Maître d’Ouvrage de son intention d’invoquer cette force majeure et ce, avant la fin du 20è jour qui succède l’avènement.
En tout état de cause, il appartient au Maître d’Ouvrage d’apprécier le cas de force majeure.
ARTICLE 42 : RESILIATION DE LA LETTRE COMMANDE 
La lettre commande peut être résiliée comme prévu à la section II Titre V du décret n° 2018/366 du 20 juin 2018 et également dans les conditions stipulées aux articles  57,  58  et  59  du  CCAG, notamment dans l’un des cas ci-après:

1. Retard de plus de cinq (05) jours calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ou arrêt injustifié des prestations de plus de cinq (05) jours calendaires ;
2. Retard dans les prestations entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant des prestations ;
3. Refus de la reprise des prestations non conformes ;
4. Défaillance du Prestataire ;
5. Non-paiement persistant des prestations.

ARTICLE 43 : DIFFERENDS ET LITIGES 
Tout litige survenant entre les parties contractantes fera l’objet d’une tentative de conciliation par entente directe.
A défaut de règlement à l’amiable, tout différend découlant de la présente lettre commande sera définitivement tranché par la juridiction camerounaise compétente.

ARTICLE 44 : EDITION ET DIFFUSION DE LA LETTRE COMMANDE
Vingt (20) exemplaires de la lettre commande seront édités par les soins du Prestataire et fournis au Chef de Service.    
ARTICLE 45 : ENTREE EN VIGUEUR DE LA LETTRE COMMANDE
La présente lettre commande ne deviendra définitive qu’après sa signature par le Président du Conseil Régional de l’Extrême-Nord. Elle entrera en vigueur dès sa notification au Prestataire.
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ARTICLE 1 : DESCRIPTION DES PRESTATIONS
Les prestations comprennent la sécurité des personnels et des locaux. Elle consiste à la mise à disposition de huit (08) agents de sécurité pour assurer la sécurité au Siège du Conseil Régional de l’Extrême Nord à Maroua au quartier Djarengol-Pitoaré et à la Résidence du Président du Conseil Régional de l’Extrême-Nord à Maroua, déployés selon les besoins ci-après :

	SITES
	POSTE
	QUANTITE

	SIÈGE DU CONSEIL RÉGIONAL
	Gardien du jour
	03

	
	Gardien de nuit
	03

	RÉSIDENCE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL A MAROUA
	Gardien du jour
	01

	
	Gardien de nuit
	01

	TOTAL
	08



ARTICLE 2 : DESCRIPTION TECHNIQUE DES PRESTATIONS
Il est attendu du Prestataire la réalisation des actions ci-après :
2.1. Gardiennage des locaux de Siège du Conseil Régional de l’Extrême Nord à Maroua au quartier Djarengol-Pitoaré et la Résidence du Président du Conseil Régional de l’Extrême-Nord à Maroua (Assurer la garde, la surveillance et la protection des biens et des personnes) :
· Contrôler les accès ;
· Accueillir, identifier, informer et orienter les visiteurs ;
· Effectuer des rondes diurnes et nocturnes à l'intérieur ou à l'extérieur des locaux à garder ;
· Rester en contact permanent avec la base, aux fins de pouvoir demander du secours en cas de nécessité ;
· Assurer le gardiennage tous les jours 24 heures sur 24 heures y compris les dimanches et jours fériés.
2.2. Présentation des agents de sécurité 
Les agents de sécurité doivent :
· Être aptes physiquement ;
· Être courtois et de bonne moralité ;
· Avoir un niveau d'instruction permettant une prompte adaptation l’environnement professionnel ;
· Communiquer aisément dans l'une des deux langues officielles ;
· Être rompus aux techniques d'auto-défense ;
· Être vêtus d'un uniforme muni d’un Badge ;
· Être pourvus de matériels de communication avec leur base.
2.3. Moyens logistiques
Le Prestataire devra disposer des moyens logistiques suivants :
· Registre d'enregistrement des visiteurs ;
· Tenues (uniformes munis d'un badge d'identification, chaussures de sécurité, écussons, parapluies, imperméables);
· Bic, cahiers. etc...
· Matériels d'équipement de défense : sifflets, gourdins, lances, torches, détecteurs de métaux, etc.
· Matériels de communication.
2.4. Sites des prestations
Les points de gardiennage sont indiqués à l’Article 1 du présent Descriptif.
2.5. Nombre de gardiens et matériels
Le nombre de gardiens sont indiqués à l’Article 1 du présent Descriptif
ARTICLE 3. CONDITIONS DE TRAVAIL
3.1 Liste nominative des agents
Le Prestataire devra communiquer dans un délai de vingt (20) jours, à compter de la notification de la lettre-commande, la liste nominative des agents de son entreprise intervenant dans l’exécution de la lettre-commande.
3.2 Visites médicales
Le Prestataire devra obligatoirement soumettre à une visite médicale d'embauche tout agent avant son affectation sur site.
Il soumettra d'autre part son personnel aux examens médicaux périodiques prévus par la législation en vigueur.
La date de ces examens, l’identité des agents et la conclusion du médecin sur leur aptitude physique seront consignées par le Prestataire sur un registre spécial, sur la base des certificats médicaux délivrés par les médecins et transmis au Chef Service de la Lettre Commande.
3.3 Vêtements de travail
Le Prestataire doit doter son personnel d'un vêtement de travail, éventuellement de protection, d'un type et couleur selon la règlementation en vigueur, muni d'un badge d’identification. Le port du vêtement de travail est obligatoire.
3.4 Comportement du personnel
Le personnel du Prestataire doit faire preuve d'un comportement exempt de tout reproche vis-à-vis des tiers.
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CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
	N° d’ordre
	Désignation
	Heure du Personnel/Mois
	Prix Unitaire en chiffre
	Prix Unitaire en lettre

	01
	Gardiens de jour
	Heure /M
	
	

	02
	Gardiens de nuit
	Heure /M
	
	

	03
	Agent de rotation
	Heure /M
	
	

	04
	Téléphone
	u
	
	

	05
	Radio
	u
	
	

	06
	Autres (registre, stylos à billes,  etc.)
	Forfait
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DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF

	N0
	Désignation
	Heure du Personnel/Mois
	Quantité
	Prix Unitaire
	Montant Total (HT) FCFA

	01
	Gardiens de jour
	Heure /M
	04
	
	

	02
	Gardiens de nuit
	Heure /M
	04
	
	

	03
	Agent de rotation
	Heure /M
	01,3
	
	

	04
	Téléphone
	u
	04
	
	

	05
	Radio
	u
	02
	
	

	06
	Autres (registre, stylos à billes,  etc.)
	Forfait
	01
	
	

	TOTAL HT
	

	TVA=19.25%
	

	IR=2.2% ou 5.5% 
	

	TOTAL T.T.C
	

	NET A PAYER
	


Arrêté le présent détail quantitative et estimative à la somme de:
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SOUS-DETAIL DES PRIX UNITAIRES
	N°PRIX : 
	DESIGNATION DU PRIX :

	
	Rendement journalier
	Quantité totale
	Unité
	Durée activité

	
	
	
	
	

	A. Main d’œuvre
	CATEGORIE
	Salaire journalier
	Jours facturés
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL A
	

	B. Matériel ou Engins
	TYPE
	Taux journalier
	Jours facturés
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL B
	

	C. Matériaux et Divers
	TYPE
	Unité
	Quantité
	Prix unitaire
	Montant

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	TOTAL C
	

	D
	TOTAL COUT DIRECT A + B +C
	

	E
	Frais généraux de chantier
	=D * %
	

	F
	Frais de siège
	=D * %
	

	G
	Coût de revient
	=D +E +F
	

	H
	Risques + Bénéfices
	=G * %
	

	P
	Prix de vente hors taxes
	=G + H
	

	V
	Prix de vente unitaire
	P/Qté
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	REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix – Travail – Patrie
	[image: ]
	REPUBLIC OF CAMEROON
Peace – Work – Fatherland

	------------
	
	------------

	REGION DE L’EXTREME-NORD
	
	FAR NORTH REGION

	------------
	
	------------

	CONSEIL REGIONAL
	
	REGIONAL COUNCIL

	------------
	
	------------

	SECRETARIAT GENERAL
	
	SECRETARIAT GENERAL 

	------------
	
	------------


[bookmark: _GoBack]

LETTRE COMMANDE N°_____________/LC/CREN/CIPM/2024
PASSEE APRES DEMANDE DE COTATION N°_________/DC/CREN/CIPM/2024 DU ______________/________________/2024 POUR LE RECRUTEMENT D’UNE SOCIETE DE GARDIENNAGE DES LOCAUX DU CONSEIL REGIONAL DE L’EXTRÊME-NORD AINSI QUE LA RESIDENCE DU PRESIDENT DUDIT CONSEIL


TITULAIRE DE LA LETTRE COMMANDE : _____________________________________
		  BP …………………Tél/Fax ……………………….
N° R.C : ____________________________
N° CONTRIBUABLE : ________________
		   N° COMPTE BANCAIRE : ___________________
 BANQUE : ________________________________
OBJET DE LA LETTRE COMMANDE :	GARDIENNAGE DU SIEGE DU CONSEIL REGIONAL ET DE LA RESIDENCE DU PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL DE L’EXTREME-NORD A MAROUA
                      
LIEU DE LA PRESTATION : 	SIEGE DU CONSEIL REGIONAL DE L’EXTREME-NORD ET RESIDENCE DU PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL.


MONTANT DE LA LETTRE COMMANDE : MONTANT T.T.C en lettres et en chiffres_____
	MONTANT T.V A. en lettres et en chiffres _____
	MONTANT H.T. en lettres et en chiffres____________
	A.I.R en lettres et en chiffres____________
	NET A PERCEVOIR en lettres et en chiffres_________

DELAI DES PRESTATIONS	: 11 MOIS


FINANCEMENT	: BUDGET FONCTIONNEMENT DU CONSEIL REGIONAL
	Exercice 2024, Imputation : 612 108
			
			SOUSCRITE LE : __________________	
			APPROUVEE LE : _________________		
			NOTIFIEE LE : ____________________
			ENREGISTREE LE : _______________  




ENTRE : 

LE CONSEIL RÉGIONAL DE L’EXTRÊME-NORD BP 500 MAROUA
REPRESENTE PAR SON PRÉSIDENT, ci-après désigné


"MAITRE D’OUVRAGE "


D’UNE PART,


ET :


LE PRESTATAIRE ………………BP …………………Tél/Fax ………………..
N° R.C : 
		N° CONTRIBUABLE : 
		N° COMPTE BANCAIRE :	

Représenté par………………………………. ci-après désignée


" L’ENTREPRENEUR "


D’AUTRE PART,


                               IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

a) 
b) 
c) 
d) 
e) 
f) 
DOCUMENTS A INSERER (avant la  page de signature):

CCAP

DP

BPU

DQE


PAGE_______ ET DERNIERE
DE LA LETTRE COMMANDE N°_____________/LC/CREN/CIPM/2024
PASSEE APRES DEMANDE DE COTATION N°_________/DC/CREN/CIPM/2024 DU ______________/________________/2024 POUR LE RECRUTEMENT D’UNE SOCIETE DE GARDIENNAGE DES LOCAUX DU CONSEIL REGIONAL DE L’EXTRÊME-NORD AINSI QUE LA RESIDENCE DU PRESIDENT DUDIT CONSEIL

DELAI DE PRESTATION : 11 MOIS

MONTANTS : 
	TTC
	

	HTVA
	

	TVA (19,25%)
	

	I.R (5.5 % ou 2,2%)
	

	Net à Mandater
	




	Lue et acceptée par le Cocontractant






Maroua, le _______________

	Signée par le Président du Conseil Régional de l’Extrême-Nord
Maitre d’Ouvrage





Maroua, le _______________ 

	
ENREGISTREMENT
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SOMMAIRE

	

Formulaire N°1: 	Modèle de soumission

Formulaire N°2 : 	Modèle de caution de soumission 

Formulaire  N°3 :       Modèle de déclaration d’intention de soumissionner 

Formulaire N° 4 :        Modèle d’attestation de solvabilité bancaire

Formulaire N°1 : MODELEDE SOUMISSION

Je, soussigné,………………………… (Indiquer le nom et la qualité du signataire) 
Représentant la société, l’entreprise ou le groupement (8)………………..dont le siège social est à ………………………………….., inscrite au registre du commerce de …………………………sous le n°………………………..
Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au Dossier d’Appel d’Offres y compris le(s) additif(s), [rappeler le numéro et l’objet de l’appel d’Offres],
Après m’être personnellement rendu compte de la situation des lieux et avoir apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité, la nature et la difficulté des travaux à effectuer,
· Remets, revêtus de ma signature, le Bordereau des Prix Unitaires ainsi que le Devis Estimatif établissant les prix que j’ai établi moi-même pour chaque nature d’ouvrage, lesquels prix font ressortir le montant de l’offre pour le lot n° __________ à ______________[en chiffres et en lettres] francs CFA Hors TVA, et à ____________ [en chiffres et en lettres] francs CFA Toutes Taxes Comprises. 
· M’engage à exécuter les travaux dans un délai de _______ jours [indiquer la durée de validité de l’offre, 60 jours] à compter de la date limite de remise des offres.
Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de possibilité d’attribution de plusieurs lots).
Le Chef de Service du marché se libérera des sommes dues par lui au titre du marché en faisant donner crédit au compte n° ………………. ouvert au nom de ……………….. auprès  de la banque…………………. Agence de …………………..
Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.
						Fait à ……………… le …………………
						Signature de …………………………
						En qualité de …………………………..
						Dûment autorisé à signer les soumissions
pour et au nom de (9) ………………

(8) Supprimer la mention inutile
(9) Annexer la lettre de pouvoirs
[bookmark: _Toc192473307]

FormulaireN°2 : MODELE DE CAUTION DE SOUMISSION

Adressée à Monsieur : Le Président du Conseil Régional de l’Extrême-Nord


Attendu que l’Entreprise________________, ci-dessous désignée " le Soumissionnaire ", a soumis son offre en date du _____________ pour les travaux de …………..ci-dessous désignée "l’offre", et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalent à ……………………………….. (en lettres) FCFA.
Nous ___________________(nom et adresse de la banque), représentée par _____________(noms des signataires), ci-dessous désignée "la banque" déclarons garantir le paiement au Maître d’Ouvrage de la somme maximale de ……………… (en lettres) FCFA, que la banque s’engage à régler intégralement au Maître d’Ouvrage, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.
Les conditions de cette obligation sont les suivantes :
· Si le soumissionnaire retire l’offre pendant la période de la validité spécifiée par lui sur l’acte de soumission ;
Ou 
· Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du marché par l’Autorité Contractante pendant la période de validité :
· Manque à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ;
· Manque à fournir ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché(cautionnement définitif, comme prévu dans celui-ci).
Nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité Contractante soit tenue de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande l’Autorité Contractante notera que le montant qu’il réclame est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle(s) a(ont) joué.
La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité Contractante pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande de l’Autorité Contractante tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
	Signé et authentifié par la banque
	A________________, le _____________________



Formulaire N°3 : Modèle de Déclaration d’Intention de soumissionner



Je soussigné, Monsieur (Madame) __________________________________________________
De Nationalité _____________faisant élection de domicile à____________________________________
BP : _________________________________ Tél : _________________________________________
 Agissant en qualité de ________________________________________________________________
Au nom et pour le compte de l’Entreprise __________________________________________________
 N° RC : __________________________________ N° Contribuable : __________________________
Déclare par la présente mon intention de soumissionner  à la consultation
N°___/DC/CREN/CIPM/2024 du __/__/2024 Pour l’exécution des prestations de __________________________________________________________
____________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________
En foi de quoi la présente déclaration est établie et délivrée pour servir et valoir ce que de droit.
Fait à ________________, le ______________









Formulaire N° 4 : Modèle d’attestation de solvabilité bancaire


Nous, soussignés, ______________________________ (nom de la banque), Société Anonyme au capital de _______________________ (FCFA) dont le siège social est ___________________, BP. __________________.


Attestons que la Société _____________________BP.__________________ entretient le compte n°__________________________ouvert dans les livres de notre agence de_______________. Les dirigeants de cette entreprise jouissent d’une bonne réputation commerciale. Les engagements portés au nom de la Société ont toujours été scrupuleusement respectés jusqu’à ce jour, et nous estimons que cette Société a une capacité de financement de_______________ FCFA (en lettres).

En foi de quoi la présente attestation lui est délivrée pour servir et valoir ce que de droit.




                                                                                    Fait à_______________,le,____________







	
PIECE N°10 : 
LISTE DES BANQUES ET DES COMPAGNIES D’ASSURANCES AGREES ET HABILITEES A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS AU CAMEROUN



























LISTE DES BANQUES ET DES COMPAGNIES D’ASSURANCES AGREES ET HABILITEES A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS AU CAMEROUN
**********************

A- BANQUES
1-Afriland first bank (first bank), BP 11 834 Yaoundé;
2- Banque Atlantique CAMEROUN (BACM), BP 2 933 Douala;
3- Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME), BP 12 962 Yaoundé;
4- Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI BANK), BP 600 Douala ;
5- Banque Internationale du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit (BICEC), BP 1 925 Douala ;
6- Bank of Africa Cameroon (BOA Cameroun), BP 4 593 Douala;
7- Citibank Cameroun (CITIGROUP), BP 4 571 Douala;
8- Commercial Bank of Cameroon (CBC), BP 4 004 Douala;
9- Ecobank Cameroun (ECOBANK), BP 582 Douala;
10- National Financial Credit Bank (NFCB), BP 6 578 Yaoundé;
11- Société Commerciale de Banques-Cameroun (SCB Cameroun), BP 300 Douala;
12- Société Générale Cameroun (SGC), BP 4 042 Douala;
13- Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC), BP 1 784 Douala;
14- Union Bank of Cameroon (UBC), BP 15 569 Douala;
15- United Bank for Africa (UBA), 2 088 Douala;
16- Crédit Communautaire Afrique Bank (CCA-BANK), BP 30 388 Yaoundé.

B- ASSURANCES
1. Activa Assurances, BP 12 970 Douala ;
2. Aréa Assurances SA, BP 1 531 Douala ;
3. Atlantique Assurances SA, BP 2 933 Douala ;
4. Beneficial General Insurance SA, BP 2 328 Douala ;
5. Chanas Assurances SA, BP 109 Douala;
6. CPA SA, BP 2 759 Douala ;
7. Nsia Assurances SA, BP 2 759 Douala ;
8. Pro Assur SA, BP 5 963 Douala ;
9. SAAR SA, BP 1 011 Douala ;
10. Saham Assurances SA, BP 11 315 Douala ;
11. Zenithe Insurance SA, BP 1 540 Douala.





























	
PIECE N°11 :
GRILLE DE D’EVALUATION DE L’OFFRE



















GRILLE D’EVALUATION DE L’OFFRE

· CRITERES DE CONFORMITE ADMINISTRATIVE

La vérification de la conformité des pièces administratives se fait suivant le tableau suivant :

	N° D’ordre
	Documents Demandés
	
	Fourni
Oui/Non
	Commentaires et Observations

	A1
	Une déclaration timbrée indiquant l'intention de soumissionner et faisant apparaître ses noms, prénoms, qualité, domicile, nationalité et les pouvoirs qui lui sont délégués, et s'il s'agit d'une société, la raison sociale et l'adresse du Siège Social
	
	
	
	

	A2
	La copie de l’attestation d’immatriculation en cours de validité
	
	
	
	

	A3
	Une attestation de domiciliation bancaire délivrée par une banque agréée par le Ministère des Finances et datant de moins de trois mois
	
	
	
	

	A4
	Une copie timbrée  et signée par le soumissionnaire  du plan de localisation 
	
	
	
	

	A5
	Une attestation de non redevance délivrée par les Services des Impôts assortie d’une photocopie de la quittance au verso 
	
	
	
	

	A6
	Une attestation pour soumission signée de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite Caisse et datant de moins de 3 (trois) 
	
	
	
	

	A7
	Une attestation de non faillite délivrée par le Tribunal de Première Instance du lieu de Résidence du soumissionnaire
	
	
	
	

	A8
	Un reçu de versement des frais d’achat du Demande de cotation d’une valeur de quinze mille (15 000) FCFA ;
	
	
	
	

	A9
	Une attestation de non exclusion des marchés délivrée par l’Agence de Régulation des Marchés Publics 
	
	
	
	

	A10
	Une caution de soumission de la somme de deux cent cinquante mille (250 000) FCFA délivrée par une banque agréée par le Ministre des Finances
	
	
	
	

	A11
	Une photocopie certifiée conforme du registre de commerce
	
	
	
	

	A12
	Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) paraphé à chaque page, signé et daté à la dernière page 
	
	
	
	











· CRITÈRES D’EVALUATION DE L’OFFRE TECHNIQUE

L’évaluation de l’offre se fera conformément à la grille ci-après :
	Réf
	Critères
	CRITERES D’EVALUATION
	EVALUATION
	OBSERVATIONS

	
	
	
	Oui
	Non
	

	A 
	Présentation générale des offres
	A.1 Clarté des documents (lisibilité)
	
	
	

	
	
	A.2 Respect de l’ordre prescrit dans la DC
	
	
	

	B
	Personnel
	B.1 Huit (8) certificats médicaux
	
	
	 

	
	
	B.2 Expérience dans le domaine de sécurité (pour chaque agent de sécurité)
	
	
	 

	
	
	B.3 Présence de C.V signé et daté  (pour chaque agent de sécurité)
	
	
	 

	C
	Matériels 
	C.1 matériels de sécurité mis à disposition de chaque gardien  
	
	
	 

	
	
	C.2 Preuves de l’Existence des locaux de l’entreprise 
	
	
	

	D
	solvabilité financière
	supérieure à cinq millions (5 000 000) F CFA
	
	
	 

	E
	Références financières (RF)
	E.1 Si 1 ≤ RF ≤ 02 pour un montant supérieur à 5 millions F CFA
	
	
	 

	
	
	E.2 03 ≤ RF ≤ 06 pour un montant supérieur à 5 millions F CFA 
	
	
	 

	
	
	E.3  RF ≥   07 pour un montant supérieur à 5 millions F CFA
	
	
	

	TOTAL __________________SUR 11
	
	
	





NB : pour les critères de conformités techniques :
· L'Offre établie par le soumissionnaire comprendra tous les documents demandés, remplis et signés.
· Le système d’analyse est binaire. 
· L’Offre sera présentée selon la succession des pièces demandées.

NB : Seules les offres ayant totalisé au moins 70% de Oui techniquement ( 8 OUI sur 11) seront admises pour la suite de la procédure.










· CRITERES DE CONFORMITE FINANCIERE

La vérification de la conformité des pièces financière se fait suivant le tableau suivant :

	Réf
	Critères
	Sous-Critères d’Evaluation
	Fourni
Oui/Non
	Commentaires et Observations

	1
	Lettre de soumission
	La lettre de soumission rédigée selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur, signée et datée
	 
	 

	2
	Bordereau des prix unitaires
	M.1.  Le bordereau des prix unitaires rempli et signé selon le modèle et en cohérence avec le devis quantitatif et estimatif
	 
	 

	
	
	M.2.  La cohérence entre les prix en chiffres et en lettres du bordereau des prix unitaires
	 
	 

	3
	Devis quantitatif et estimatif
	Le devis quantitatif et estimatif rempli et signé selon le modèle et en cohérence avec le bordereau des prix
	 
	 




Les principaux critères éliminatoires à l’issue de l’évaluation des offres sont les suivants :
· Absence ou non-conformité de la caution de soumission établie suivant le modèle joint ;
· Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
· Non-respect d’au moins 70 % des critères techniques d’évaluation ;
· Absence d’un prix unitaire quantifié. 


Page 56 sur Erreur ! Argument de commutateur inconnu.
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